
Charte  
du Cercle solidaire 
des entreprises corses

Préambule

Le Cercle solidaire des entreprises corses est une initiative lancée fin novembre 
2020 par la Mutuelle de la Corse. 
Il s’agissait initialement d’une opération ponctuelle dans le cadre de la crise 
Covid, destinée à venir en aide aux entreprises adhérentes à la mutuelle. 
Cette dernière les avait exonérées d’une partie de leurs cotisations, soit près d’1,2 
million d’euros.

Pour autant, certaines de ces entreprises avaient souhaité soutenir à leur tour 
celles et ceux qui en avaient le plus besoin. Ainsi est né le cercle solidaire au sein 
duquel plusieurs centaines d’entreprises ont fait don de leurs cotisations :

- Au Fonds de solidarité de la Chambre de commerce et d’industrie de Corse 
pour venir en aide aux petits commerces de proximité ;

- A la Fondation de l’Université de Corse pour soutenir les étudiants en situa-
tion précaire ;

- A une ou plusieurs associations locales qui œuvrent pour améliorer la santé 
et le quotidien des Corses.

Fin 2021, donateurs et bénéficiaires se sont réunis pour réfléchir sur la suite à 
donner à ce cercle. 
Notre territoire représente un lieu de rapports sociaux indissociables des notions 
d’appartenance et d’identité collective. 

Aujourd’hui, la Mutuelle souhaite créer un écosystème 
dynamique et solidaire en se basant sur la diversité 

des acteurs et leurs compétences 
sur lesquelles chacun peut s’appuyer.
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Principes d’action 
du Cercle solidaire des entreprises corses

Le Cercle solidaire doit permettre d’assurer un lien entre les parties pre-
nantes du territoire affirmant une volonté commune de concevoir et 
construire des leviers d’amélioration du quotidien des Corses.

Cela peut notamment s’exprimer par l’innovation, par la participation à des 
décisions de financement d’actions de prévention, de promotion de la santé 
et de lutte contre les difficultés d’accès aux soins …

Ainsi trois axes d’intervention sont envisagés :

1) Le Cercle solidaire favorisera des projets porteurs
 pour le territoire

Dans le cadre du fonds de dotation de la Mutuelle de la Corse (Cf. annexe), 
le Cercle solidaire participera financièrement à des projets émanant d’asso-
ciations ou d’entreprises locales à but non lucratif. 

Il s’engage à recenser tous les projets à but non lucratif ou à lucrativité limi-
tée apportant une plus-value sanitaire et sociale à la population insulaire et 
à sélectionner selon des critères préétablis les projets les plus structurants 
pour la société corse.

En plus d’apporter une réponse concrète à la société corse, les financements 
permettront d’engendrer des avantages fiscaux.
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Principes d’action 
du Cercle solidaire des entreprises corses

2) Le Cercle solidaire permettra de faciliter l’accès 
à l’emploi en Corse.

De nombreux employeurs insulaires ont du mal à trouver des profils en 
adéquation avec leur besoin. 

La mutuelle s’engage à créer les conditions pour diffuser les besoins des en-
treprises du Cercle solidaire en matière d’emploi auprès de ses adhérents et 
auprès de ceux de mutuelles continentales partenaires.

3) Le Cercle solidaire œuvrera pour une meilleure 
accessibilité à la propriété des salariés.

L’envolée de l’immobilier dans notre région rend difficile l’accession à la 
propriété, en particulier pour les salariés modestes.
 
La mutuelle s’engage à faire connaitre les différents dispositifs et solutions 
leur permettant de devenir propriétaires de leur logement. 
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Principes d’action
du Cercle solidaire des entreprises corses
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Les signataires  s’engagent  par  ailleurs  à  participer  aux  événements et 
ateliers  organisés  dans  ce  cadre  par le Cercle solidaire  afin  de  nourrir 
collectivement toutes les réflexions permettant d’aboutir aux objectifs sus-
mentionnés.

Enfin, les entreprises signataires autorisent expressément que soit rendue 
publique leur participation au Cercle solidaire afin de promouvoir son dé-
veloppement et ses actions.

Fait à .................................................le ....../...../ ........

Pour l’entreprise adhérente à la Charte :

...........................................................

Madame - Monsieur ................................................... 

Pour la Mutuelle de la Corse :

Monsieur Bernard OTTAVIANI, directeur général
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